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Cette newsletter vous propose des informations sur les sujets suivants : 
 

• Obligations et échéances pour les entreprises en 2010 
• Nouveau guide de bonnes pratiques sur REACH 
• IUCLID 5.2 est désormais disponible 
• Mise à jour de l’application «boîte à outils» OCDE (Q)SAR  
• Classification et étiquetage harmonisé pour trois substances 

 

Obligations et échéances pour les entreprises en 2010 
La Commission Européenne a publié un dépliant sur les obligations et les échéances 
auxquelles les entreprises sont confrontées en 2010. Ce dépliant disponible, dans toutes 
langues de l’Union Européenne, est téléchargeable, en français, en allemand et en anglais 
sur notre site internet. 

 

Nouveau guide de bonnes pratiques sur REACH  
Le réseau des Chambres de Commerce et d’Industrie de Haute-Normandie et Entreprise 
Europe Network, en collaboration avec 14 entreprises, ont réalisé un guide de bonnes 
pratiques sur REACH. Ce guide comporte des réflexions et des propositions concrètes de 
dirigeants de PME. Il se présente sous la forme d'une boîte à outils qui comprend des 
modèles de courriers, un mémento juridique, des extraits de règlements, des dossiers 
techniques, un argumentaire de ventes et des informations pratiques. 
Ce guide est disponible ici. 
 

IUCLID 5.2 est désormais disponible 
Une nouvelle version de IUCLID est disponible sur le site internet dédié à IUCLID. Les 
déclarants peuvent déjà installer IUCLID 5.2. pour être prêts à soumettre les dossiers dans 
la nouvelle version de REACH-IT qui sortira début mars 2010. Les versions IUCLID 5.0/5.1 
doivent encore être utilisées pour soumettre des dossiers avec la version actuelle de 
REACH-IT. 
 
La nouvelle version de IUCLID inclut plusieurs mises à jour des modèles harmonisés de 
l’OCDE utilisés pour présenter l’information des études sur les substances chimiques. Les 
dernières révisions du Système Général Harmonisé de classification et d'étiquetage des 
produits chimiques (SGH) et de sa mise en œuvre en Europe (règlementation CLP) ont aussi 
été intégrées. De plus, plusieurs autres fonctionnalités ont été améliorées dans IUCLID 5.2. 
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Vous trouverez plus d’informations dans un document de l’Agence européenne des produits 
chimiques « ECHA's press release ». La mise à jour est téléchargeable sur le site internet 
IUCLID. 
 

Mise à jour de l’application « Boîte à outils » OECD (Q)SAR 
Une version mise à jour de l’application « Boîte à outils » (Q)SAR est désormais disponible 
et peut être téléchargée gratuitement. Cette « Boîte à outils » est destinée à être utilisée par 
les institutions gouvernementales, l’industrie chimique et d’autres parties prenantes pour 
compléter les données sur l’écotoxicité nécessaires à l’évaluation des dangers des 
substances chimiques. Avec cet outil, un utilisateur peut obtenir des données par read-
across et analyse de tendances, associer des substances chimiques en catégories et 
accéder à une bibliothèque de modèles (Q)SAR. 
 

Classification et étiquetage harmonisé pour trois substances chimiques 
Le comité d’évaluation des risques de l’Agence a adopté des avis sur les propositions de 
classification et d’étiquetage des trois substances chimiques suivantes : 

• Indium phosphide (en anglais) : cancérogène et toxique pour la reproduction 
Cette substance est, par exemple, utilisée comme semi-conducteur dans l’industrie 
électronique. 

• Di-tert-butyl peroxide – DTBP (en anglais) : mutagène  
DTBP est typiquement utilisé par l’industrie comme additif dans les réactions de 
polymérisation.  

• Trixylyl phosphate (en anglais) : toxique pour la reproduction 
Cette substance est principalement utilisée comme fluide hydraulique ininflammable, 
par exemple, dans les générateurs d’énergie industriels. 
 

Cet avis sera transmis à la Commission pour une décision finale. 
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